
La proposition de loi créant la 
fonction de directrice.teur 
d’école (loi Rilhac) a été adoptée 
lors de la commission mixte 
paritaire du 16 novembre 2021.

Mais on peut encore agir !

Une loi qui crée la “ fonction de 
directrice ou directeur” conférant 
“une autorité fonctionnelle” et 
une “délégation de compétences 
de l’autorité académique”.  

C’est quoi ?

Certainement car deputé.es 

et sénateurs.trices ont refusé 

d'inscrire dans la loi l'absence 
d’autorité hiérarchique sur les 
adjoint-es. 
En 1987, 2007, 2011 et 2019, les 
tentatives de créer un statut 
hiérarchique ont été abandonnées 
suite aux fortes mobilisations de 
toute la profession.

Une attaque frontale contre le 

Hiérarchisatio
n ? 

Conséquences

L’autorité, même fonctionnelle 
revient à placer explicitement le.la 
directeur.trice dans la chaîne 
hiérarchique pour qu’il.elle soit 
le.la décisionnaire final.e. 

Concrètement ?

Le.la directeur.trice se verra 
confier de nouvelles missions 

comme attribuer des missions 

rémunérées à certain.es PE, 

participer à l’évaluation, avoir 

autorité sur les 108h, être 
associé.e au mouvement 

pour les postes à profil de son 

école…  
C’est le sens des annonces 
présidentielles à Marseille.

ALERTE D ANGER FONCTIONNEMENT DE L’ECOLE ! 

Le.la directeur.trice disposera 
d’une “voix prépondérante”

en conseil de cycle, des maîtres.ses 
et d’école. 

C'est la fin de la liberté pédagogique.

Pour commencer à organiser la mobilisation, discutez et signez la motion intersyndicale sur votre école

Des exemples ?

Où adresser votre motion ? 
SNUipp-FSU 49 - snu49@snuipp.fr                   , SNUDI FO 49 - snudifo49@gmail.com
CGT Educ’Action 49 - sden.cgt-49@wanadoo.fr, Sud Education 49-contact@sudeducation49.org

Loi Rilhac : ALERTE et décryptage 
L’autorité fonctionnelle, une hiérarchie qui ne dit pas son nom 

MOBILISONS-NOUS ! 

fonctionnement démocratique de   
l'Ecole et le collectif de travail, 

contre la liberté pédagogique, un 
isolement et une mise sous 

pression de la direction d'école.


